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DÉCISIONS MUNICIPALES 

 

▪ DM/20231024D/13591 : Signature d’une convention d’occupation d’un local communal à usage 

d’habitation, avec Mme F, enseignante, pour un appartement de type F2 d’une superficie de 36m² 

avec un box. Le montant du loyer hors charges s’élève à 482€ + 164€ par trimestre pour le box. 

  

▪ DM/20231115D/14610 : Signature d’un contrat avec la COMPAGNIE DES CORPS BRUTS, pour 

une représentation le 2 décembre 2023 du spectacle « Signes à l’œil » à la médiathèque Blaise 

Cendrars, dans le cadre de la journée Handibib. Le contrat est conclu pour un montant de 950€ net.  

 

▪ DM/20231031D/14709 : Dépôt d’une demande d’autorisation de travaux au nom de la commune, 

pour le projet de réalisation d’un espace de stockage au sein du gymnase Claude Fichot (parcelle 

398) et autorisation de signature de tous documents nécessaires au dépôt et à l’obtention de 

l’autorisation d’urbanisme précitée.  

 

▪ DM/20231120D/14900 : Signature d’une convention avec l’école élémentaire Les Grandes Terres 

pour la mise à disposition du complexe sportif Claude Fichot, à titre gratuit et pour la période allant 

du 27/11/2023 au 08/07/2024.  

 

▪ DM/20231121D/14979 : Signature d’une convention avec l’USC Billard pour la mise à disposition 

d’un local municipal (1 rue Charles Bourseul), à titre gratuit, du 21/08/2023 au 07/07/2024, et ce 

afin d’y exercer leur activité sportive.  

 

▪ DM/20231121D/14984 : Signature d’une convention avec l’association CARTOONING FOR 

PEACE pour une résidence de dessinateurs de presse à la médiathèque Blaise-Cendrars (comprenant 

20 ateliers, une journée de formation à la médiation au dessin de presse, un temps de restitution ainsi 

qu’une exposition), de janvier à juin 2024, pour un montant de 15 000€, financés à hauteur de 50% 

par la DRAC Ile de France.  

 

▪ DM/20231123D/15091 : Demande de subvention auprès de l’ARS dans le cadre de l’appel à 

manifestation d’intérêt du Programme de financement de Santé pour 2023, pour un montant 

maximal de 1000€, afin de permettre au Centre Municipal de Santé d’avoir recours à un service 

d’interprétariat.  

 

▪ DM/20231129D/15418 : Signature d’une convention avec M. Joel BENZAKIN, commissaire 

d’exposition, pour assurer la préparation artistique et scientifique de l’exposition de l’œuvre de Mme 

Sophie WHETTNALL sur l’espace public. La convention est conclue pour un montant de 7000€ 

HT (non assujetti à la TVA).  

 

▪ DM/20231204D/15579 : Signature d’un contrat de suivi hygiène alimentaire (plan de maitrise 

sanitaire pour les crèches Arlequin, Nougatine, Tournycotti, Tapis Vole et Nelson Mandela) avec la 

société EUROFINS. Le contrat est conclu pour un montant de 736,80€ par crèche sur l’année 2024.  

 

▪ DM/20231204D/15592 : Signature d’un prêt avec la banque ARKEA au titre du financement des 

investissements 2023. Le montant du prêt s’élève à 3 000 000€, et la durée du contrat de prêt est de 

16 ans à compter du 30/12/2023. 

 

▪ DM/20231205D/15626 : Signature d’un contrat relatif à la représentation d’un spectacle pour les 

vœux à la population avec la société REMUE MENAGE. Le contrat est conclu pour un montant de 

9 650€ HT soit 10 180,75€ TTC.  
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▪ DM/20231205D/15643 : Signature d’un marché public pour des travaux de mise aux normes de la 

halte fluviale avec la société HANSEN MARINE. Le marché est conclu pour un montant de 48 181€ 

HT soit 57 817,20€ TTC pour la partie forfaitaire. Pour les prestations à prix unitaires, réalisées 

après décision de l’expert, celles-ci ne pourront dépasser un maximum de 30 000€ HT.  

 

▪ DM/20231207D/15802 : Signature d’un marché public pour l’organisation du banquet annuel des 

seniors avec la société LA FLORE. Le marché est conclu pour un maximum de 1500 convives et 

pour un prix unitaire par repas de 45,38€ HT soit 50,00€ TTC.  

 

▪ DM/20231211D/15967 : Signature d’un marché public relatif à la location, l’entretien et le lavage 

de vêtements professionnels avec la société ELIS VAL D’OISE. Le marché est conclu sous la forme 

d’un accord-cadre à bons de commande avec un montant maximum annuel de 21 000€ HT, et pour 

une durée de 12 mois.  

 

▪ DM/20231212D/15971 : Signature d’un contrat relatif à la maintenance et à l’hébergement de la 

solution MUNICIPOL WEB avec la société LOGITUD. Le contrat est conclu à compter du 

25/11/2023 jusqu’au 31/12/2023, puis sera reconductible tacitement 2 fois par période d’un an. Il 

est également conclu pour un montant de 12 000€ HT soit 14 400€ TTC.  

 

▪ DM/20231212D/15988 : Signature d’un contrat avec Guy LE BESNERAIS pour une intervention 

autour du roman graphique « Crayon noir : Samuel Paty, histoire d’un prof » à la médiathèque 

Blaise-Cendrars le 9 décembre 2023. Le contrat est conclu pour un montant de 286,76€ brut.  

 

▪ DM/20231212D/15989 : Signature d’un contrat avec Valérie IGOUNET pour une intervention 

autour du roman graphique « Crayon noir : Samuel Paty, histoire d’un prof » à la médiathèque 

Blaise-Cendrars le 9 décembre 2023. Le contrat est conclu pour un montant de 286,76€ brut.  

 

▪ DM/20231213D/16059 : Signature d’une convention de mise à disposition, à titre gratuit, des 

œuvres du COLLECTIF CREATIF CONFLANAIS (46 créations), dans un local commercial du 28 

rue Maurice Berteaux. L’exposition des œuvres s’effectue sur une durée de 8 semaines.  

 

▪ DM/20231213D/16069 : Signature d’une convention de mise à disposition avec l’association UN 

CINE DANS LA VILLE, pour la projection d’un film sur le domaine public le 17 décembre 2023. 

La mise à disposition est consentie pour un montant de 300€.  

 

▪ DM/20231214D/16099 : Signature d’un marché public relatif à l’achat de changes complets pour 

la Petite Enfance avec la société LES CELLULOSES DE BROCELIANDE. Le marché est conclu 

sous la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec un maximum annuel de 40 000€ HT. Il 

est également conclu pour une durée de 12 mois et reconductible tacitement 3 fois pour la même 

période.  

 

▪ DM/20231214D/16110 : Signature d’un contrat relatif au déploiement d’un logiciel de gestion 

dématérialisée des stocks et des achats du magasin municipal avec la société AS-TECH 

SOLUTIONS. Le contrat est conclu pour une durée de 12 mois et pour un montant de 13 591€ HT.  

 

▪ DM/20231214D/16125 : Signature d’un marché public relatif à des travaux d’entretien et 

d’aménagement de voirie, des espaces extérieurs et des réseaux sur le domaine privé de la ville, 

avec la société COLAS FRANCE. Le marché est conclu sous la forme d’un accord-cadre à bons de 

commande avec maximum annuel de 1 300 000€ HT. Il est également conclu pour une durée de 12 

mois reconductible tacitement 3 fois pour la même durée.  
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▪ DM/20231218D/16180 : Signature d’un marché public de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation 

thermique et l’extension des espaces d’accueil du théâtre Simone Signoret et la revalorisation de la 

place Romagné, avec la société CARRIERE DIDIER GAZEAU (architecte mandataire). Le taux de 

rémunération global (mission de base et missions complémentaires) s’élève à 17,83% soit un forfait 

provisoire de rémunération à 455 930€ HT.  

 

▪ DM/20231219D/16211 : Signature d’un marché public pour la régie publicitaire des publications 

du VAC et autres supports de la ville, avec la société APOS. Le marché prend effet à compter de sa 

notification pour une durée d’un an reconductible 3 fois par période de 12 mois et pour un montant 

maximum sur toute la période de 400 000€ HT.  

 

▪ DM/20231221D/16379 : Signature d’un marché public pour la rénovation de 4 courts de tennis avec 

les sociétés :  

o POLYTAN FRANCE (lot 1 : Rénovation des 2 courts de tennis des Boutries en béton 

poreux), pour un montant de 78 470,43€ HT soit 94 164,52€ TTC ; 

o SLAMCOURT (lot 2 : Transformation de 2 courts de tennis du stade Biancotto), pour un 

montant de 104 546,60€HT soit 125 455,92€ TTC.   

 

▪ DM/20231222D/16408 : Signature d’une convention d’occupation d’un local communal à usage 

d’habitation, avec Mme L, enseignante, pour un appartement de type F3 d’une superficie de 80m². 

Le montant du loyer hors charges s’élève à 684€.  
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DÉLIBÉRATIONS  
 

 

1. |FINANCES| ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2024. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Le contexte de préparation et les orientations politiques prévalant à l’élaboration du projet de budget 

2024 ont fait l’objet d’une présentation lors du débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu le 11 

décembre dernier. 

 

Le projet de budget primitif 2024 soumis à l’approbation des membres du Conseil municipal est détaillé 

dans la note de présentation figurant en annexe à la présente délibération. 

 

Il s’établit de la manière suivante : 

 

 BP 2024 (en €) 

Fonctionnement 59 570 000,00 

Investissement 30 450 000,00 

TOTAL 90 020 000,00 

 

 

Ainsi il est proposé au Conseil municipal d’adopter le budget primitif 2024 tel que présenté en annexe. 

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le référentiel budgétaire et comptable M57, 

 

VU les orientations budgétaires 2024 présentées lors du conseil municipal du 11 décembre 2023, 

 

VU le rapport sur l’égalité entre les femmes et les hommes, 

 

VU la note de présentation figurant en annexe, 

 

VU l’avis de la commission des finances rendu le 22 janvier 2024, 

 

Considérant l’obligation de transmettre une présentation brève et synthétique au budget primitif, 

 

Considérant que dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet 

de budget, le maire présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 

hommes 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
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ADOPTE le budget primitif 2024 arrêté à la somme de 90 020 000 euros et réparti de la manière 

suivante : 

 

Fonctionnement : 59 570 000 euros 

 

Recettes 

 

Chapitre - Libellé BP 2024 (en €) 

013 Atténuations de charges 295 000,00 

70 Produits des services 7 388 140,00 

73 Impôts et taxes 8 042 450,00 

731 Fiscalité locale 33 807 500,00 

74 Dotations et participations 6 292 010,00 

75 Autres produits de gestion courante 602 900,00 

Total des recettes réelles de fonctionnement 56 428 000,00 

042 Opérations d'ordre de transfert entre section 3 142 000,00 

Total des recettes de fonctionnement 59 570 000,00 

 

Dépenses 

 

Chapitre - Libellé BP 2024 (en €) 

011 Charges à caractère général 12 390 000,00 

012 Charges de personnel 32 000 000,00 

014 Atténuations de produits 901 975,00 

65 Autres charges de gestion courante 4 370 000,00 

Total des dépenses de gestion courante 49 661 975,00 

66 Charges financières 1 520 000,00 

67 Charges spécifiques 50 500,00 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 51 232 475,00 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 6 052 500,00 

023 Virement à la section d'investissement 2 285 025,00 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 8 337 525,00 

Total des dépenses de fonctionnement 59 570 000,00 

 

 

Investissement : 30 450 000 euros 

 

Dépenses 

 

Chapitre - Libellé BP 2024 (en €)  

20 Immobilisations incorporelles 2 597 720,00 

204 Subventions d'équipement versées 2 976 000,00 

21 Immobilisations corporelles 11 632 480,00  
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23 Immobilisations en cours 464 800,00 

Total des dépenses d'équipement 17 671 000,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 000,00 

16 Emprunts et dettes  4 629 000,00 

27 Autres immobilisations financières 7 000,00 

Total des dépenses réelles d'investissement 22 308 000,00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 142 000,00 

041 Opérations patrimoniales 5 000 000,00 

Total des dépenses d'investissement 30 450 000,00 

 

  

Recettes 

 

Chapitre - Libellé BP 2024 (en €) 

10 Dotations et fonds propres (hors 1068) 1 350 000,00 

13 Subventions d'investissement 1 822 000,00 

16 Emprunts et dettes assimilées  13 940 475,00 

Total des recettes réelles d'investissement 17 122 475,00 

021 Virement de la section de fonctionnement 2 285 025,00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 6 052 500,00 

041 Opérations patrimoniales 5 000 000,00 

Total des recettes d'ordre d'investissement 13 337 525,00 

Total des recettes d'investissement 30 450 000,00 

 

 

PRÉCISE que la note de présentation fera l’objet d’une publication sur le site internet de la ville. 

 
2. |FINANCES| VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES 

LOCALES – EXERCICE 2024. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

L’article 1639 A du Code général des impôts (CGI) précise que les collectivités locales et les organismes 

compétents doivent transmettre aux services fiscaux, par l’intermédiaire des services préfectoraux, les 

décisions relatives au vote des taux avant le 15 avril. 

 

Lors de la présentation des orientations budgétaires, le 11 décembre dernier, il a été proposé de 

reconduire les taux de fiscalité directe locale. Le projet de budget primitif 2024, présenté ce jour, a donc 

été construit sur cette hypothèse.  

 

Il est donc proposé au Conseil municipal de fixer les taux de fiscalité, pour l’année 2024, comme suit : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 31,93 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 45,72 % 

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 21,63 %. 

 



Ville de Conflans-Sainte-Honorine 

Conseil municipal du 29 janvier 2024 

 

 
 

 

 

Page 9 sur 37 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU l’article 1639 A du code général des impôts, 

 

VU la délibération n°1 du conseil municipal du 23 janvier 2023 fixant les taux d’imposition au titre de 

l’exercice 2023, 
 

VU les orientations budgétaires 2024 présentées lors du Conseil municipal du 11 décembre 2023, 
 

VU le projet de budget primitif 2024 présenté à la suite de ce rapport, 

 

Considérant que les taux d’imposition doivent être fixés au plus tard le 15 avril,  

 

Considérant le souhait de la Commune de ne pas augmenter les taux de fiscalité, 

 

Considérant l’équilibre du projet de budget primitif 2024, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

FIXE les taux d’imposition des taxes directes locales au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 31,93 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 45,72 % 

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 21,63 %. 

 
 

3. |FINANCES| ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE – 

EXERCICE 2024. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un établissement public intervenant en matière 

d’action sociale. 

 

Il disposait d’un budget d’un montant de plus de 3 000 000 euros en 2023, permettant ainsi le 

financement des aides et actions développées en faveur des conflanais. Ce budget est équilibré via une 

subvention de la ville. 

 

Ainsi, compte tenu de l’équilibre prévisionnel du budget 2024 du CCAS, une subvention d’un montant 

de 826 435 euros s’avère nécessaire (reconduction de la subvention 2023 hors mesure de périmètre).  

 

Il est donc proposé au Conseil municipal de verser une subvention d’un montant de 826 435 euros au 

Centre Communal d’Action Sociale de Conflans-Sainte-Honorine, au titre de l’exercice 2024. 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le budget primitif 2024 de la Commune, 

 

VU le projet de budget primitif du Centre Communal d’Action Sociale, 



Ville de Conflans-Sainte-Honorine 

Conseil municipal du 29 janvier 2024 

 

 
 

 

 

Page 10 sur 37 

 

 

 

 

Considérant qu’une subvention est nécessaire à l’équilibre du budget du CCAS, 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE de verser au Centre Communal d’Action Sociale de Conflans-Sainte-Honorine une 

subvention d’un montant total de 826 435 euros, au titre de l’année 2024. 

 

 

4. |FINANCES| ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA RÉGIE DU THÉÂTRE 

SIMONE SIGNORET DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE – EXERCICE 2024. 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

La régie du Théâtre Simone Signoret, régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière 

au sens des dispositions de l’article L 2221-10 du Code général des collectivités territoriales, assure la 

gestion et l’exploitation dudit équipement culturel. 

 

Elle disposait d’un budget d’un montant de plus de 1 160 000 euros en 2023. Ce budget est équilibré via 

une subvention de la ville. 

 

Compte tenu de l’équilibre prévisionnel du budget 2024 de cet établissement, une subvention d’un 

montant de 700 000 euros s’avère nécessaire. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal de verser à la régie du Théâtre Simone-Signoret de Conflans-

Sainte-Honorine une subvention d’un montant de 700 000 euros, au titre de l’exercice 2024. 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le budget primitif 2024 de la Commune, 

 

VU le projet de budget primitif de la régie du Théâtre Simone-Signoret de Conflans-Sainte-Honorine, 

 

Considérant qu’une subvention est nécessaire à l’équilibre du budget de cet établissement, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE de verser à la régie du Théâtre Simone-Signoret de Conflans-Sainte-Honorine une subvention 

d’un montant total de 700 000 euros, au titre de l’année 2024. 

 

5. |ASSOCIATIONS| ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - 

BUDGET 2024. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Les structures associatives sont aujourd’hui des acteurs à part entière de la vie sociale et leurs activités 

constituent souvent un complément indispensable à l’action de la Ville et des diverses institutions 

publiques. Afin d’accompagner le mouvement associatif local et de contribuer à la pérennité et au 

développement des structures associatives elles-mêmes et de leurs activités, la Ville apporte son soutien 
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aux associations dans la réalisation d’actions et de projets initiés et conçus par elles en faveur des 

Conflanais(es). 

 

La ville souhaite que ce concours financier soit affecté de façon claire par suite d’une étude approfondie 

des demandes de subventions adressées aux services de la ville et instruites en commissions avec les 

élus référents pour chaque secteur d’activité.  
 
 

DÉLIBÉRATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Budget primitif de l’exercice 2024, 
 
VU les demandes de subventions présentées par les associations ci-dessous ; 
 
Considérant la nécessité d’attribuer des subventions de fonctionnement aux associations pour l’année 
2024,  
 
Considérant également que 2 associations ont présenté des demandes de subventions exceptionnelles, 

ces dernières devant être justifiées par un projet présenté par l’association, 
 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
 
ATTRIBUE les subventions de fonctionnement aux associations, dont le montant global s’élève à 1 

611 902 €, telles que détaillées dans le tableau ci-dessous et au titre de l’exercice 2024 :  
 
 

NOM DE L'ASSOCIATION 
Montant en € 

2023 

Montant en € 

2024 

AJCT JUMELAGE CONFLANS/TESSAOUA 25 000,00 25 000,00 

ALPEC - ASSOCIATION LAÏQUE DES PARENTS D'ÉLÈVES 500,00 500,00 

A PLATES COUTURES 500,00 500,00 

AMICALE CONFLANAISE POUR LE DON DU SANG BENEVOLE  400,00 

A VOS CASQUES 500,00 700,00 

ASCENI 3 000,00 3 000,00 

ASSOCIATION BATEAU JE SERS 2 000,00 2 000,00 

ASSOCIATION DES AMIS DU MUSÉE DE LA BATELLERIE 4 000,00 3 800,00 

ASSOCIATIONLES AMIS MAISON DE RETRAITE RICHARD 1 000,00 1 000,00 

ANCIENS COMBATTANTS DE LA BATELLERIE 200,00 1 500,00 

A.S.P YVELINES 500,00 500,00 

ASSOCIATION DES VERGERS ET DE LA POMMERAIE 1 500,00 1 000,00 

ASSOCIATION SANTE MENTALE DES YVELINES (ASMY) 500,00 500,00 

ASSOCIATION SPORTIVE COLLÈGE BOIS D'AULNE 1 200,00 1 200,00 

ASSOCIATION SPORTIVE COLLÈGE HAUTES RAYES 1 500,00 1 200,00 

ASSOCIATION SPORTIVE COLLÈGE MONTAIGNE 1 200,00 1 200,00 

ASSOCIATION SPORTIVE LYCEE JULES FERRY 600,00 800,00 
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ASSOCIATION SPORTIVE LYCEE POLYVALENT SIMONE-WEIL  800,00 

ATELIER D’ART ANDRE-LANGLAIS 20 000,00 20 000,00 

AVENIR APEI  880,00 900,00 

BOUTIQUE FAMILIALE 4 000,00 4 500,00 

CARRIERES ET FRONTS ROCHEUX 22 500,00 7 000,00  

CFDT - UNION LOCALE 1 500,00 1 500,00 

CGT - UNION LOCALE 1 500,00 1 500,00 

CHŒUR MIXTE DU CONFLUENT 2 250,00 2 250,00 

CLUB AEROBIC CONFLANS SAINTE HONORINE 500,00 500,00 

CLUB BOULISTE CONFLANAIS 3 500,00 2 500,00 

COLLECTIF CREATIF CONFLANAIS 1 000,00 2 000,00 

CLUB CONFLANAIS DES AMIS DU CHEMIN DE FER 310,00 310,00 

COMITE JUMELAGE EUROPE 6 000,00 6 000,00 

COMITE QUARTIER CHENNEVIERES 3 000,00 3 500,00 

COMITE QUARTIER ROMAGNE/RECONU 1 000,00 1 000,00 

COMITE DE QUARTIER PLATEAU DU MOULIN 3 500,00 3 500,00 

COMMERCANTS, ARTISANS ET PME DE CONFLANS 10 000,00 10 000,00 

CATLA - CONFLANS À TRAVERS LES ÂGES 2 000,00 2 000,00 

CONFLANS CADRE DE VIE ENVIRONNEMENT 300,00 300,00 

CONFLANS FOOTBALL CLUB 110 000,00 110 000,00 

COS - COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES 62 000,00 66 000,00 

CRECHE ASSOCIATIVE BABY LOUP 200 000,00 200 000,00 

DÉLÉGATION DÉPART. ÉDUC. NATIONALE 250,00 250,00 

DESTINATION DEMAIN 3 300,00 3 300,00 

EQUALIS 48 000,00 48 000,00 

FCPE - ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES 1 000,00 500,00 

FNACA 2 400,00 2 400,00 

FOYER SOCIO- EDUCATIF DU COLLEGE MONTAIGNE  400,00 

FRANCE ALZHEIMER YVELINES 500,00 500,00 

GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE 3 300,00 3 300,00 

HANDBALL CLUB DE CONFLANS 90 500,00 107 000,00 

JAZZ AU CONFLUENT 11 000,00 11 000,00 

LA SAUVEGARDE DES YVELINES 21 925,00 197 323,00 

LE BOUQUET DES CULTURES 1 000,00 1 000,00 

LES HOMMES GRENOUILLES  5 000,00 5 250,00 

LES RESTOS DU COEUR 3 500,00 4 000,00 

LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 300,00 300,00 

L’INSTANT DES MAMANS DE CONFLANS 1 500,00 500,00 

MABBAM  5000,00 

MAISON JEUNES ET CULTURE - FONCTIONNEMENT 390 000,00 390 000,00 

MAISON JEUNES ET CULTURE - LES ROCHES 35 000,00 35 000,00 
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MAISON JEUNES ET CULTURE - FONJEP 81 504,00  81 504,00  

MAISON JEUNES ET CULTURE - SCENES D’ETE 62 000,00 62 000,00 

MOTOLOUP-MOTOCLUB DU CONFLUENT 2 500,00 2 500,00 

MUSIQUE'S 800,00 800,00 

NOS AMIS LES CHATS DES RUES  1 000,00 

PATRONAGE LAÏQUE MUNICIPAL  80 000,00 90 000,00 

PEEP CONFLANS 1 000,00 1 000,00 

PLEIN AIR ET AVENTURE POUR LES JEUNES 1 000,00 1 000,00 

RACING CLUB CONFLANS (RCC)  4 000,00 

RADIONORINE 4 000,00 4 500,00 

RUGBY CONFLANS-HERBLAY VAL DE SEINE 30 000,00 31 500,00 

SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE – GROUPE CONFLUENCE 

ENSEMBLE 
1 000,00 1 000,00 

SECOURS CATHOLIQUE 2 500,00 2 500,00 

SECOURS POPULAIRE FRANCAIS 7 000,00 7 000,00 

SIRIUS DU CONFLUENT 3 000,00 3 000,00 

SPORTS NAUTIQUE DE LA FRETTE (club de voile)  4 035,00 

SORTIR A CONFLANS 1 500,00 1 500,00 

TENNIS PADEL DE CONFLANS 5 000,00 5 000,00 

UFC QUE CHOISIR 350,00 380,00 

UNAFAM 600,00 800,00 

UN CINE DANS LA VILLE 1 000,00 1 000,00 

TOTAL 1 402 669,00 1 611 902,00 € 

 

 

ATTRIBUE les subventions exceptionnelles aux associations, dont le montant global s’élève à 5 500 

€, telles que détaillées dans le tableau ci-dessous, au titre de l’exercice 2024 :  

 

 

NOM DE L'ASSOCIATION 
Montant en € 

2024 

CLUB PHILATHELIQUE CONFLANAIS DE LA 

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 
3 500,00 

GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE 2000,00 

 

 

6. |ASSOCIATIONS| ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT A L’ASSOCIATION UNION SPORTIVE CONFLANS – 

EXERCICE 2024. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

La présente délibération d’attribution d’une subvention de fonctionnement à l’USC est présentée et 

soumise au vote de façon distincte. En effet, un des membres du Conseil municipal étant également 
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membre du Conseil d’Administration d’une des sections de l’USC, l’attribution de la subvention doit 

faire l’objet d’une délibération indépendante, afin que l’élu concerné ne prenne pas part au vote.  

 

Ainsi il est proposé au Conseil municipal d’attribuer une subvention de fonctionnement de l’USC d’un 

montant de 212 000€.  

 
DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le Budget primitif de l’exercice 2024, 

 

VU la demande de subvention présentée par l’association ; 

 

Considérant que l’attribution d’une subvention à une association dont un membre du Conseil 

d’Administration d’une des sections est également membre du Conseil municipal, doit faire l’objet 

d’une délibération à part du Conseil, afin que l’élu concerné ne prenne pas part au vote, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

ATTRIBUE une subvention de fonctionnement à l’association Union Sportive Conflans au titre de 

l’année 2024, d’un montant total de 212 000,00 € (deux cent douze mille euros). 

 

APPROUVE les termes de la convention d’objectifs et de moyens, annexée à la présente délibération, 

 

AUTORISE le Maire ou son représentant dûment habilité, à signer ladite convention, 

 

7. |ASSOCIATIONS| APPROBATION ET SIGNATURE  DES CONVENTIONS 

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

La conclusion d’une convention d’objectifs, parfois également dénommée convention de subvention, 

est obligatoire lorsque le montant annuel de la subvention est supérieur à 23 000 euros (sauf dispositions 

spécifiques prévoyant la conclusion obligatoire de conventions sans condition de montant).  

 

Certaines conventions sont pluriannuelles (pour la période 2024-2026), notamment pour les associations 

sportives, et d’autres annuelles (pour la MJC par exemple).  

 

Ainsi, dans le cadre de la politique d’attribution des subventions aux associations sollicitant plus de 

23 000 €, il est proposé au Conseil municipal, d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions 

d’objectifs et de moyens arrivant à terme avec les associations suivantes :  

 

- Rugby Conflans Herblay Val de Seine 

- Conflans Football Club 

- PLM Conflans 

- Handball Club Conflans 

- Jitoua/Tessaoua 

- Maison des Jeunes et de la Culture (dans le cadre des actions « Scènes d’été » et « Quartier 

des Roches ») 
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Les associations s’engagent à leur initiative et sous leur responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence 

avec les orientations de politique publique, le programme d'actions suivant : 

 

✓ Réaliser le programme d’actions conforme à son objet tel que défini dans les statuts, selon les 

objectifs décrits dans la convention d’objectifs et de moyens. 

✓ Pérenniser le programme d’actions par l’équilibre constant du financement de ses activités. 

✓ Transmettre un bilan écrit des actions mises en place et répondant aux objectifs des présentes 

conventions, de manière régulière. 

✓ Les associations ont pour but la mise en place d'une politique culturelle ou sportive et financière 

en faveur des conflanais et s'assignent des objectifs généraux et spécifiques listés dans les 

présentes conventions. 

 

Dans ce cadre l’administration contribue financièrement à ce service d’intérêt économique général 

conformément à la décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et 

conformément au règlement (UE) N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012.  

 

 

Dans le cas plus spécifique de la Maison des Jeunes et de la Culture - Les Terrasses (MJC), la Ville de 

Conflans-Sainte-Honorine subventionne un grand nombre d'actions de proximité en faveur des familles 

ne partant pas en vacances, dans le cadre du dispositif « Scènes d’été ». La MJC est chargée plus 

particulièrement de mettre en œuvre des activités de proximité et des sorties familiales durant les 

vacances d'été.  

 
Aussi, à l’aune du besoin de développer l'animation de proximité dans le quartier des Roches, la ville a 

demandé à la Maison des Jeunes et de la Culture – Les Terrasses de mettre en œuvre sur ce site des 

actions et des projets en direction des jeunes, durant l'année 2024. 

 
La MJC a notamment été chargée de recruter deux animateurs pour la mise en place dans le quartier 

d'activités le mercredi et le samedi après-midi, ainsi que des animations en soirée pendant la période 

scolaire, et des activités en semaine pendant les vacances scolaires. Elle remettra à cet effet à la ville un 

bilan de l'ensemble des actions mises en place dans le cadre de ces deux projets. 

 

Les conventions d’objectifs et de moyens afférentes à ces actions sont par conséquent annexées à la 

présente délibération.  

 

DÉLIBÉRATION 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, et notamment son article 10, 

 

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations, 

 

Considérant la volonté de la Municipalité de soutenir financièrement les associations conflanaises 

sollicitant une subvention de plus de 23 000 € pour la promotion de leurs activités, 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
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APPROUVE les termes des conventions d’objectifs et de moyens, annexées à la présente délibération, 

 

AUTORISE le Maire ou son représentant dûment habilité, à signer les conventions d'objectifs et de 

moyens annexées à la présente délibération conclues entre la ville et les associations suivantes :  
 

- Rugby Conflans Herblay Val de Seine 

- Conflans Football Club 

- PLM Conflans 

- Handball Club Conflans 

- Jitoua/Tessaoua 

- Maison des Jeunes et de la Culture (dans le cadre des actions « Scènes d’été » et « Quartier 

des Roches »). 

 

 

8. |URBANISME| POLICE DE L’URBANISME – INSTAURATION D’UN BARÈME 

RELATIF A LA PROCÉDURE D’ASTREINTE ADMINISTRATIVE. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS :  

 

Depuis 2020 (loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique, dite « engagement et proximité »), la mise en œuvre d’une astreinte 

financière administrative en matière d’urbanisme est possible pour des travaux réalisés : soit en 

méconnaissance des obligations imposées par les documents et règlements d’urbanisme, soit en 

méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou 

par la décision prise sur une déclaration préalable.  

 

Ces mesures sont codifiées aux articles L481-1 à L481-3 du Code de l'urbanisme, qui disposent 

notamment que le maire, en cas d'infraction dûment constatée par procès-verbal (article L480-1, du code 

de l'urbanisme) peut, après avoir invité l'intéressé à présenter ses observations, le mettre en demeure, 

dans un délai qu'il détermine, soit : 

• de procéder aux opérations nécessaires à la mise en conformité de la construction, de 

l'aménagement, de l'installation ou des travaux en cause aux dispositions dont la 

méconnaissance a été constatée ; 

• de déposer, selon le cas, une demande d'autorisation ou une déclaration préalable visant leur 

régularisation. 

 

Cette mise en demeure peut être assortie d'une astreinte d'un montant maximal de 500 euros par jour de 

retard, passé le délai octroyé par celle-ci. 

Ce montant fixé par arrêté communal, est déterminé en tenant compte de la nature de l'infraction, de son 

caractère potentiellement régularisable et de la gravité de l'atteinte. 

Le cumul des sommes résultant de l'astreinte ne peut excéder 25 000 euros. 

Les sommes recouvrées le sont au bénéfice de la commune. L’autorité compétente peut consentir une 

exonération partielle ou totale du produit de l'astreinte si le redevable démontre qu'il n'a pas exécuté ses 

obligations en raison de circonstances qui ne lui sont pas imputables (article L481-2 III du Code de 

l’urbanisme). 

 

Cette procédure ne se substitue pas à l’action pénale mais permet à l’administration communale de 

disposer d’un outil coercitif, rapidement et directement mobilisable à l’encontre des contrevenants. 
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Dans le cas où les démarches de conciliation et de mise en demeure préliminaires n’aboutiraient pas, la 

mise en œuvre de la procédure d’astreinte administrative pourra donc encourager les contrevenants à 

une régularisation plus rapide de leur situation ou, le cas échéant, à procéder à la destruction des 

ouvrages réalisés en infraction. 

 

Afin néanmoins de garantir une égalité de traitement entre les contrevenants placés dans une même 

situation, la mise en place d’un barème communal permettra de graduer la sanction administrative selon 

l’importance de l’infraction et de la situation particulière du terrain considéré, au regard de son intérêt 

écologique, paysager ou patrimonial et de son exposition aux problématiques de risques naturels 

(effondrement et fronts rocheux ou inondation).  

Ce barème permettra également de répondre à la disposition de l’article L481-1 du Code de l’Urbanisme 

qui demande de moduler le montant de l’astreinte « en tenant compte de l'ampleur des mesures et 

travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution ».  

Enfin, le délai de mise en demeure fixé pour chaque situation offre aux contrevenants le temps nécessaire 

pour engager, dans des conditions satisfaisantes, les démarches de régularisation lorsque celle-ci est 

possible. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil municipal d’approuver le barème fixant le montant journalier de 

l’astreinte administrative prévue à l’article L481-1 du Code de l’Urbanisme. 

 

DÉLIBÉRATION  

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29, 

 

VU la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité 

de l'action publique, 

 

VU le Code de l'urbanisme et notamment ses article L481-1 à L481-3, 

 

VU le barème proposé, 

 

Considérant qu’il apparait nécessaire de mettre en œuvre tous les dispositifs de nature à assurer la 

préservation et l’amélioration du paysage urbain et du cadre de vie conflanais, 

 

Considérant qu’il convient d’avoir une action renforcée dans les espaces présentant un intérêt paysager, 

écologique et patrimonial ou particulièrement exposé aux problématiques de risques naturels, 

 

Considérant qu’il est nécessaire pour la commune d’agir de manière plus rapide et efficace face aux 

situations d’infraction au Code de l’Urbanisme, 

Considérant également la nécessité d'inciter les administrés à respecter les dispositions prévues par le 

code de l'urbanisme, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE l’instauration d’un barème communal fixant un montant journalier d’astreinte 

administrative prévue à l’article L481-1 du Code de l’Urbanisme, 

 

FIXE les montants journaliers d’astreinte administrative de la façon suivante :  
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Nature de l’infraction Montant journalier 

Délai de mise 

en demeure 

avant 

astreinte 

 

Hors secteur protégé (Abords 

de Monument Historique ou 

site inscrit/classé), hors zone 

Agricole ou Naturelle du 

PLUi ou hors Périmètre 

exposé à un risque naturel 

(PPRI et PPRN-MT) 

En secteur protégé (Abords de 

Monument Historique ou site 

inscrit/classé), en zone Agricole 

ou Naturelle du PLUi ou en 

Périmètre exposé à un risque 

naturel (PPRI et PPRN-MT) 

 

Travaux non soumis à 

autorisation d’urbanisme mais 

en infraction avec les 

dispositions du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal 

20€ 40 € 1 mois 

Non-conformité des travaux 

par rapport à une déclaration 

préalable ou une autorisation 

de travaux et travaux 

régularisables 

25 € 50€ 15 jours 

Non-conformité des travaux 

par rapport à un permis de 

construire ou d’aménager et 

travaux régularisables 

50 € 100€ 1 mois 

Absence de déclaration 

préalable ou d’autorisation de 

travaux et travaux 

régularisables 

50 € 100€ 15 jours 

Absence de permis de 

construire, permis 

d’aménager et travaux 

régularisables 

100 € 200€ 1 mois 

Absence de déclaration 

préalable ou d’autorisation de 

travaux (ou non-conformité à 

l’autorisation délivrée) et 

travaux NON régularisables 

100 € 200€ 15 jours 

Absence de permis de 

construire ou d’aménager (ou 

non-conformité à 

l’autorisation délivrée) et 

travaux NON régularisables 

300 € 500€ 15 jours 
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9. |URBANISME| APPROBATION D’UNE CHARTE QUALITÉ DE LA 

CONSTRUCTION. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Dans la poursuite des actions et projets engagés pour la mise en valeur du territoire communal, la 

municipalité souhaite affirmer ses attentes à l’égard de ceux qui participent au développement urbain 

(promoteurs, constructeurs, aménageurs, bailleurs…) au travers des projets de construction de 

logements collectifs. 

 

Les opérations de construction de logements sont encadrées par la réglementation du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal. Cependant, cette réglementation, qui est limitée par la loi, n’offre pas tous 

les outils qui permettraient de garantir la qualité des projets proposés.  

 

C’est dans ce cadre que la Municipalité souhaite l’adoption d’une charte qualité de la construction afin 

de fixer un cadre d’échanges et une méthodologie de travail avec les opérateurs immobiliers, et de 

traduire et partager les attentes fortes de la ville pour favoriser la qualité des projets proposés. 

 

Une telle charte n’est pas un cadre réglementaire supplémentaire mais un outil de dialogue et de 

négociation qui rappelle des dispositions réglementaires en vigueur, propose un référentiel d’analyse et 

organise les méthodes de travail, dans une approche plus qualitative et plus circonstanciée. 

 

Elle vise à guider l’ensemble des porteurs de projet dans l’élaboration des projets de construction sur 6 

thématiques principales, représentatives des enjeux de développement de Conflans-Sainte-Honorine : 

• Le processus d’élaboration du projet ; 

• L’insertion urbaine et la qualité architecturale ; 

• Les qualités paysagères et écologiques ; 

• La qualité d’habiter ; 

• Et la qualité environnementale des constructions. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil municipal d’approuver la charte qualité de la construction telle 

qu’annexée à la présente délibération. 

 

DÉLIBÉRATION : 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le Code de l’urbanisme, 

 

VU le Plan Local d’Urbanisme d’intercommunal en vigueur approuvé le 20 janvier 2021, 

 

Considérant que la Municipalité souhaite affirmer les attentes de la ville à l’égard des projets portés par 

les opérateurs de la construction, 

 

Considérant que dans ce cadre la réglementation d’urbanisme n’offre pas tous les outils permettant de 

garantir la qualité des projets proposés,  

 

Considérant ainsi que la municipalité souhaite l’approbation d’une charte qualité de la construction pour 

favoriser la qualité des projets proposés et la prise en compte des enjeux du développement du territoire 

communal, 
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Considérant que cette charte n’a pas vocation à imposer des règles impératives, mais vise à fixer un 

cadre d’échanges et une méthodologie de travail avec les opérateurs immobiliers, et traduit les ambitions 

fortes de la ville pour favoriser la qualité des projets, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE l’instauration de la charte qualité de la construction de la commune de Conflans-Sainte-

Honorine ci-annexée. 

 

10. |URBANISME| DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA VILLE DE 

CONFLANS-SAINTE-HONORINE AU SEIN DES INSTANCES DE LA SPL 

CITALLIA. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Par délibération en date du 20 mars 2023, le Conseil municipal s’est prononcé en faveur de la prise de 

participation de la Ville de Conflans-Sainte-Honorine au capital de la Société Publique Locale (SPL) 

Citallia. 

 

Par cette même délibération, le Conseil municipal a désigné Monsieur le Maire comme représentant de 

la Ville au sein des instances suivantes : Conseil d’Administration, Assemblée Générale (ordinaire et 

extraordinaire) et Conseil Stratégique. 

 

Le Conseil d’Administration de la SPL Citallia a aujourd’hui atteint le nombre maximal 

d’administrateurs conformément à l’article L225-17 du Code de Commerce. 

 

Pour adapter la gouvernance, les statuts de la SPL Citallia ont été modifiés lors de l'Assemblée Générale 

Extraordinaire du 23 octobre 2023, par la création d’une Assemblée Spéciale autorisant le regroupement 

de Collectivités Territoriales ayant une participation réduite au capital de la SPL. 

 

La création de cette nouvelle Assemblée Spéciale implique de désigner un représentant de la Ville de 

Conflans-Sainte-Honorine au sein de ladite assemblée afin d’avoir une représentativité de la Ville. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil municipal de désigner Monsieur le Maire en qualité de représentant de 

la Ville au sein des instances de la SPL Citallia, 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le Code de Commerce et notamment ses articles L210-2, L225-1 et suivants, L228-23 et L228-24, 

 

VU les statuts de la Société Publique Locale (SPL) Citallia dans leur version approuvée par délibérations 

du Conseil départemental des Yvelines du 24 juin 2022 et du Conseil départemental des Hauts-de-Seine 

du 8 juillet 2022, 

 

VU les statuts de la SPL Citallia ci-annexés, modifiés par l'Assemblée Générale Extraordinaire du 23 

octobre 2023 permettant d'adapter le mode de gouvernance de la SPL Citallia en créant une Assemblée 

Spéciale autorisant le regroupement des Collectivités Territoriales ayant une participation réduite au 

capital de la SPL, 

 



Ville de Conflans-Sainte-Honorine 

Conseil municipal du 29 janvier 2024 

 

 
 

 

 

Page 21 sur 37 

 

 

 

Considérant que le Conseil d'Administration de la SPL Citallia a atteint le nombre maximal 

d'administrateurs pouvant siéger au Conseil d'Administration (art. L225-17 du Code de commerce), 

 

Considérant que l'ajout de l'article 26 des statuts de la SPL Citallia nécessite de désigner un représentant 

à l'Assemblée Spéciale de la SPL Citallia afin d'avoir une représentativité de la Ville de Conflans-Sainte-

Honorine au sein de ladite Assemblée, 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

DÉSIGNE Monsieur Laurent BROSSE comme représentant de la ville de Conflans-Sainte-Honorine 

dans les instances de la SPL Citallia. 

 

 

11. |URBANISME| AVIS DE LA COMMUNE DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE 

SUR LE PROJET ARRÊTÉ DE SCHÉMA DIRECTEUR RÉGIONAL D’ILE-DE-

FRANCE ENVIRONNEMENTAL. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

 

 

Le Schéma Directeur Régional d’Ile-de-France (SDRIF) est un document de planification relevant de la 

compétence du Conseil régional. Il s’impose aux autres documents d’urbanisme, et notamment au Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal, dans un rapport de compatibilité. 

 

Son objet est défini à l’article L123-1 du Code de l’urbanisme et couvre un large champ de 

thématiques : « Le SDRIF a pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et démographique et 

l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement international de cette région. Il précise les 

moyens à mettre en œuvre pour corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région, 

coordonner l'offre de déplacement et préserver les zones rurales et naturelles afin d'assurer les 

conditions d'un développement durable de la région. Il détermine notamment la destination générale de 

différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de l'environnement, la 

localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également 

la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, logistiques, 

artisanales, agricoles, forestières et touristiques. Il fixe une trajectoire permettant d'aboutir à l'absence 

de toute artificialisation nette des sols ainsi que, par tranches de dix années, un objectif de réduction 

du rythme de l'artificialisation. » 

 

Issu de sa dernière révision datant 2013, le SDRIF a été de nouveau mis en révision par délibération du 

Conseil régional le 17 novembre 2021, en vue de l’instauration d’un SDRIF-E (Environnemental) fixant 

les objectifs de développement du territoire régional à horizon 2040. 

 

Après une première phase de concertation qui s’est déroulée du 1er mars 2022 au 31 mai 2023, le projet 

de SDRIF-E a été arrêté le 12 juillet 2023. 

 

Les personnes publiques associées (PPA) ont été consultées de septembre 2023 à décembre 2023. 

 

Puis une enquête publique est organisée du 1er février 2024 au 16 mars 2024. 
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A l’issue de cette enquête publique, un rapport sera élaboré par la commission d’enquête qui proposera, 

le cas échéant, des modifications à apporter au SDRIF-E en vue de son adoption définitive prévue à titre 

prévisionnel à l’été 2024. 

 

Au regard des dispositions du Code de l’Urbanisme, les communes ne sont pas identifiées en tant que 

personnes publiques associées, et n’ont donc pas eu la possibilité de s’exprimer en cette qualité sur le 

projet de SDRIF-E arrêté le 12 juillet 2023. C’est pourquoi, il proposé au Conseil municipal d’émettre 

un avis sur ce projet de SDRIF-E qui sera transmis à la Commission d’enquête. 

 

Ce projet de SDRIF-E se compose d’un « projet d’aménagement régional », décliné en 148 orientations 

réglementaires et 3 cartographies. 

 

Le SDRIF-E vise à garantir la cohérence des politiques publiques et la prise en compte des enjeux de 

développement à l’échelle de la région. 

 

Le projet de SDRIF-E s’articule autour de deux principes transversaux, à savoir : 

• Une région plus sobre 

- Une sobriété foncière pour préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers en 

limitant l’extension urbaine ; 

- Une sobriété énergétique qui vise à réduire la consommation d’énergie carbonée pour 

diminuer les émissions de gaz à effet de serre et réduire la dépendance de la région aux 

ressources énergétiques importées ; 

- Une sobriété matérielle et le développement de l’économie circulaire pour réduire le 

besoin en ressources de la région, afin de diminuer les importations de matériaux et la 

production de déchets. 

 

• Une région polycentrique 

- Un développement des centralités urbaines pour réduire la concentration excessive 

d'activités économiques, de services, d’équipements et de commerces dans le cœur de 

la région. 

- Un renforcement des polarités dans tout le territoire régional pour permettre 

d’améliorer l'accessibilité aux équipements pour les Franciliens. 

- Une réduction des disparités économiques entre les territoires, afin d’offrir aux 

habitants des opportunités d'emploi plus proches de leur lieu de résidence, et ainsi 

réduire le temps des trajets domicile-travail, la congestion routière et les émissions de 

gaz à effet de serre. 

- Une limitation de l'expansion urbaine pour encourager le développement autour de 

plusieurs pôles afin de préserver les espaces naturels et les terres agricoles 

 

Il impose des objectifs de construction de logements conformément à la loi du 3 juin 2010 relative au 

Grand Paris, à savoir 70 000 logements par an à l’échelle de l’Ile-de-France. 

 

Le SDRIF-E n’identifie aucun « secteur d’urbanisation préférentielle » sur la commune de Conflans-

Sainte-Honorine, secteurs qui sont destinés à accueillir des extensions urbaines pour des « projets 

urbains denses ». 

 

Le SDRIF-E prévoit, sur la commune de Conflans Sainte-Honorine, la suppression de l’orientation 

réglementaire correspondant au tracé de l’autoroute A104, qui figurait au SDRIF en vigueur approuvé 

en 2013. 

 

Il prévoit en outre le prolongement du Tram 13 jusqu’à Cergy-le-Haut. 
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La Commune de Conflans-Sainte-Honorine est identifiée comme polarité, au même titre que les 

communes d’Achères, de Poissy ou de Saint-Germain-en-Laye. 

 

L’Ile de Devant est identifiée en qualité « d’espace vert et/ou de loisirs d’intérêt régional », en cohérence 

avec le projet d’ouverture au public porté par la municipalité, dans l’objectif de préserver ses singularités 

paysagères et écologiques. 

 

Le parc du Prieuré et le bois des Hautes-Roches sont identifiés comme des espaces verts de loisir 

constitutifs de l’armature verte régionale, qui doivent être pérennisés (sans toutefois proscrire toute 

évolution), compte tenu de leur rôle social, paysager et environnemental. 

 

La rive droite de la Seine fait l’objet d’une orientation visant à renforcer les liaisons paysagères et 

écologiques. 

 

La zone d’activité des Boutries est identifiée comme « site économique existant à 

moderniser/requalifier », en cohérence avec le projet de restructuration en cours. 

 

Plusieurs terrains agricoles du secteur de la Justice, du quartier du plateau du Moulin et de deux terrains 

situés le long du boulevard Salvador Allendé et de la RN184 sont identifiés en tant « qu’espaces 

agricoles à préserver ». 

 

Cependant, un terrain, tel que localisé en annexe de la présente délibération, a été identifié par erreur 

comme « espaces agricoles à préserver », alors qu’il est actuellement classé au Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal en zone d’activités, et qu’il fait l’objet de deux Permis de Construire délivrés pour 

l’implantation de nouvelles activités. 

 

Les cartographies du projet de SDRIF-E affichent sur le territoire d’Achères en limite de Conflans-

Sainte-Honorine, ainsi que sur l’ile d’en Haut, une superposition de plusieurs figurés, que ces figurés 

risquent de faire obstacle à un projet de boisement actuellement à l’étude pour compenser l’abattage de 

sujets au sein de la forêt de Saint-Germain-en-Laye dans le cadre du projet du Tram 13 express. 

 

Le projet de SDRIF-E est ambitieux et parvient à concilier la prise en compte des grands enjeux 

régionaux et la qualité du cadre de vie pour ses habitants et ses usagers. 

 

Les documents produits sont de très bonne qualité, et la rédaction particulièrement claire et synthétique, 

ce qui permettra de faciliter l’appropriation du document par le public. 

 

Il y a donc lieu, pour la Commune de Conflans-Sainte-Honorine, d’émettre avec un avis favorable au 

projet de SDRIF-E, sous réserve de la prise en compte de 5 demandes : 

 

1- CORRIGE le statut « d’espaces agricoles à préserver » attribué par erreur à un site économique 

tel que localisé en annexe de la présente délibération, 

 

2- PRENNE EN COMPTE le projet de boisement compensateur sur les parcelles de l’île d’En 

Haut dans le cadre du projet T13 phase 2 jusqu’à Achères Ville, afin qu’aucune disposition n’y 

fasse obstacle (Détail de la demande en annexe de la présente délibération), 

 

3- PRESCRIVE la réalisation à court terme des études nécessaires à la mise en œuvre du projet de 

prolongement du T13 depuis Achères Ville jusqu’à Cergy-Le-Haut,  
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4- INSCRIVE comme action stratégique l’amélioration de la desserte par le RER A en augmentant 

le cadencement qui est insuffisant au regard de la fréquentation. En effet, pour une fréquence 

similaire, le nombre d’usagers est 4 fois plus important sur la branche Cergy par rapport à la 

branche Poissy. La desserte de Poissy par le RER E (EOLE) doit permettre la réallocation sur 

la branche Cergy de tout ou partie des trains de la branche Poissy, 

 

5- MODIFIE le tracé « vélo Ile de France » (VIF) n°4 (Cergy/Marne-la Vallée) afin qu’il soit plus 

direct et plus qualitatif, 

 

DÉLIBÉRATION : 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le Code de l’urbanisme, 

 

VU la délibération du Conseil régional d’Ile-de-France du 17 novembre 2021 approuvant la mise en 

révision du SDRIF en vue de l’instauration d’un SDRIF-Environnemental, 

 

VU la concertation qui s’est déroulée du 1er mars 2022 au 31 mai 2023, 

 

VU la délibération du Conseil régional en date du 12 juillet 2023 arrêtant le projet de  

SDRIF-E, 

 

VU l’enquête publique programmée du 1er février 2024 au 16 mars 2024, 

 

VU l’adoption du SDRIF prévue à titre prévisionnel à l’été 2024 et son entrée en vigueur qui doit faire 

l’objet d’une approbation par décret en Conseil d’Etat, 

 

Considérant que les dispositions du Code de l’urbanisme ne prévoient pas que la Commune de Conflans-

Sainte-Honorine soit consultée au titre des personnes publiques associées, 

 

Considérant ainsi qu’il est proposé au Conseil municipal d’émettre un avis sur le projet de SDRIF-E 

arrêté par la présente délibération qui sera transmise à la Commission d’enquête, 

 

Considérant que ce projet de SDRIF-E se compose d’un « projet d’aménagement régional », décliné en 

148 orientations réglementaires et 3 cartographies, 

 

Considérant que le SDRIF-E vise à garantir la cohérence des politiques publiques et la prise en compte 

des enjeux de développement à l’échelle de la région, 

 

Considérant les données du SDRIF-E concernant la Commune de Conflans-Sainte-Honorine, 

 

Considérant ainsi qu’il y a lieu, pour la Commune de Conflans-Sainte-Honorine, d’émettre avec un avis 

favorable au projet de SDRIF-E, sous réserve de la prise en compte de 5 demandes, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

ÉMET un avis favorable au projet de SDRIF-E arrêté, sous réserve de la prise en compte des 5 demandes 

suivantes : 

 



Ville de Conflans-Sainte-Honorine 

Conseil municipal du 29 janvier 2024 

 

 
 

 

 

Page 25 sur 37 

 

 

 

1- CORRIGE le statut « d’espaces agricoles à préserver » attribué par erreur à un site économique 

tel que localisé en annexe de la présente délibération, 

 

2- PRENNE EN COMPTE le projet de boisement compensateur sur les parcelles de l’île d’En 

Haut dans le cadre du projet T13 phase 2 jusqu’à Achères Ville, afin qu’aucune disposition n’y 

fasse obstacle (Détail de la demande en annexe de la présente délibération), 

 

3- PRESCRIVE la réalisation à court terme des études nécessaires à la mise en œuvre du projet de 

prolongement du T13 depuis Achères Ville jusqu’à Cergy-Le-Haut,  

 

4- INSCRIVE comme action stratégique l’amélioration de la desserte par le RER A en augmentant 

le cadencement qui est insuffisant au regard de la fréquentation. En effet, pour une fréquence 

similaire, le nombre d’usagers est 4 fois plus important sur la branche Cergy par rapport à la 

branche Poissy. La desserte de Poissy par le RER E (EOLE) doit permettre la réallocation sur 

la branche Cergy de tout ou partie des trains de la branche Poissy, 

 

5- MODIFIE le tracé « vélo Ile de France » (VIF) n°4 (Cergy/Marne-la Vallée) afin qu’il soit plus 

direct et plus qualitatif, 

 

PRÉCISE que cette délibération sera transmise à la Commission d’enquête. 

 

12. |SERVICES TECHNIQUES| INSTAURATION D’UNE PRISE EN CHARGE 

FINANCIÈRE PAR LA VILLE DE LA DESTRUCTION DE NIDS DE FRELONS 

ASIATIQUES SUR LES TERRAINS PRIVÉS. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

La Ville de Conflans est la proie de frelons asiatiques depuis 2016. 

A titre d’exemple, 12 enfants de la maternelle Confluent ont été piqués en 2018 lors de la chute d’un 

nid dans la cour. 

 

Sans véritable prédateur, le frelon asiatique est classé au niveau national comme danger sanitaire de 

deuxième catégorie, et au niveau européen comme espèce exotique envahissante. 

 

Jusqu’à présent, la Ville faisait intervenir un désinsectiseur uniquement pour les nids situés sur le 

domaine public. Concernant les terrains publics mais aussi privés, on dénombre environ 10 à 15 

interventions maximum par an. 

 

Il a ainsi été décidé de soumettre au Conseil municipal la vote d’une prise en charge financière de la 

destruction de nids de frelons asiatiques sur les terrains privés, afin d’aider à limiter cette invasion, sous 

réserve de présentation des pièces justificatives afférentes. Un règlement est établi et joint en annexe sur 

les modalités d’attribution, justificatifs à fournir, etc.  

 

 

Il est proposé au Conseil municipal de prendre en charge, à compter du 1er mars 2024, 75% du coût 

d’une intervention nécessaire à la destruction d’un nid de frelons asiatiques chez un propriétaire privé 

sur le territoire de la commune, dans la limite d’un plafond de 100 €. Cette aide serait également limitée 

à une aide par foyer et par an.  

 

La destruction des nids de frelons asiatiques devra être réalisée dans la période comprise entre le 1er 

mai et le 30 novembre, par un organisme ou une entreprise spécialisée, présentant les critères de qualité 
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de service et de professionnalisme. L’entreprise devra faire partie de la liste des professionnels conseillés 

par le FREDON, ayant eu une formation adaptée. 

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’articles L. 2121-9 ; 

 

Considérant la recrudescence des nids de frelons asiatiques sur le territoire de la commune, 

 

Considérant que le frelon asiatique est inscrit sur la liste des dangers sanitaires de deuxième catégorie 

au niveau national, et au niveau européen comme espèce exotique envahissante, 

 

Considérant que la présence du frelon asiatique et son développement rapide sur le territoire de la 

commune sont avérés, 

 

Considérant qu’il revient au propriétaire ou à l’occupant des lieux privés d’intervenir et de supporter les 

frais inhérents à sa destruction, lors de la découverte d’un nid de frelons asiatiques, sur leur propriété, 

 

Considérant que la destruction des nids de frelons asiatiques ne fait normalement pas partie des missions 

confiées aux services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) telles qu’elles sont définies à 

l’article L.1424-2 du CGCT ; 

 

Considérant que le propriétaire ou l’occupant des lieux privés doivent faire appel à des professionnels 

privés pour la destruction des de nids de frelons asiatiques et que cette prestation leur sera facturée, 

 

Considérant le coût moyen d’une intervention, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE de prendre en charge, à compter du 1er mars 2024, 75% du coût d’une intervention nécessaire 

à la destruction d’un nid de frelons asiatiques chez un propriétaire privé sur le territoire de la commune, 

dans la limite d’un plafond de 100 €, la prise en charge étant limitée à une aide par foyer et par an, 

 

PRÉCISE que les modalités d’attribution et de versement sont spécifiées au sein du Règlement ci 

annexé,  

 

AUTORISE le Maire ou son représentant, en cas de besoin, à modifier les modalités prévues au sein 

du Règlement, à l’exclusion de l’article 1.  

 

 

13. |SERVICES TECHNIQUES| APPROBATION DE LA CONVENTION RELATIVE 

A L’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS DE LA 

RUE MAURICE BERTEAUX PAR LE SIERTECC. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Les travaux de rénovation de la rue Maurice Berteaux ont été engagés par la commune et la communauté 

urbaine GPSEO en 2023 sur la rénovation des réseaux d’assainissement. 
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Ceux-ci vont se poursuivre en 2024 par la poursuite de la rénovation des réseaux d’assainissement et 

l’enfouissement des réseaux électriques, d’éclairage public et de télécommunications. 

 

Ces travaux seront réalisés par le Syndicat Intercommunal d’Enfouissement des Réseaux et 

Télécommunication et d’Electricité de la région de Cergy et de Conflans (SIERTECC). 

 

Les enfouissements des réseaux d’électricité et d’éclairage publics seront pris en charge par le 

SIERTECC, ENEDIS et la communauté urbaine GPSEO. 

 

En revanche l’enfouissement des réseaux de télécommunications relève de la compétence de la 

commune pour l’embellissement de l’espace public et doivent donc être financés par la commune. 

 

Il est à noter que le SIERTECC, au titre de ses statuts, prend en charge 40% du montant des travaux 

d’enfouissement des réseaux de télécommunications. 

 

Les modalités de création et de gestion d’un réseau d’illuminations festives font encore l’objet de 

discussions entre les acteurs potentiellement concernés. Ce réseau ne fait donc pas parti de la présente 

convention et sera traité ultérieurement. 

 

Le coût de ces travaux se décompose comme suit : 

 

 Total (TTC) Prise en charge 

SIERTECC 

Reste à charge 

Ville 

Réseaux de télécommunication 

(études) 

40 170  40 170 

Réseaux de télécommunication 

(travaux) 

618 000 247 200 370 800 

Frais annexes 15 844  15 844 

TOTAL 674 014 247 200 426 814 

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’articles L 2121-9 ; 

 

Considérant le projet de rénovation de la rue Maurice Berteaux engagé par la commune et la 

communauté urbaine GPSEO ; 

 

Considérant l’adhésion de la communauté urbaine GPSEO au Syndicat Intercommunal d’Enfouissement 

des Réseaux et Télécommunication et d’Electricité de la région de Cergy et de Conflans (SIERTECC), 

notamment sur le territoire de la commune de Conflans ; 

 

Considérant le projet d’enfouissement des réseaux aériens de la rue Maurice Berteaux et de ses voies 

adjacentes ; 

 

Considérant que les enfouissements des réseaux d’électricité et d’éclairage publics seront pris en charge 

par le SIERTECC, ENEDIS et la CU GPSEO ; 
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Considérant que l’enfouissement des réseaux de télécommunications relève de la compétence de la 

commune pour l’embellissement de l’espace public et que le montant des travaux est estimé à 674 014 

€ TTC ; 

 

Considérant la prise en charge par le SIERTECC de 40% du montant des travaux d’enfouissement des 

réseaux de télécommunications, soit 247 200 € TTC ; 

 

Considérant la nécessité d’acter via une convention, la participation de la ville aux travaux menés par le 

SIERTECC à hauteur de 426 814€ TTC ; 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE la réalisation des travaux d’enfouissement des réseaux aériens de la rue Maurice Berteaux 

et de ses voies adjacentes par le Syndicat Intercommunal d’Enfouissement des Réseaux et 

Télécommunication et d’Electricité de la région de Cergy et de Conflans (SIERTECC), notamment sur 

le territoire de la commune de Conflans. 

 

APPROUVE les termes de la convention N° TX 2022-01 / 2023-08 / 1095 relative aux travaux 

d’enfouissement des réseaux de télécommunications rue Maurice Berteaux. 

 

PRECISE que les crédits affectés à cette dépense, arrêtée dans la convention, seront prélevés en 

dépenses d’investissement du budget communal. 

 

AUTORISE le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

14. |ÉTAT CIVIL / CIMETIÈRE| CRÉATION DE NOUVEAUX TARIFS POUR LES 

CONCESSIONS ET RÉVISION DU TARIF POUR L’UTILISATION DU CAVEAU 

PROVISOIRE. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

La ville de Conflans-Sainte-Honorine est engagée depuis plusieurs années dans la reprise des 

concessions funéraires dans ses 2 cimetières. 

 

Au cours de ces travaux, il apparaît que certaines d’entre elles pourraient être conservées avec la semelle 

ou le caveau existants, les travaux systématiques de destruction étant très coûteux, (notamment pour les 

caveaux), voire plus coûteux qu’une réhabilitation. 

 

Ainsi, il apparaît nécessaire de définir des tarifs pour ce type de concessions particulières, ces 

emplacements pouvant être attribués, au même titre que les concessions sans construction. 

 

Il apparaît également nécessaire de fixer des tarifs pour le caveau provisoire, le tarif actuel n’étant pas 

précis quant à sa durée. 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles 2223-1, 2223-13, 2223-15, 
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Considérant qu’il est inutile de procéder à la destruction systématique de caveaux en bon état et pouvant 

être réhabilités par une entreprise compétente désignée dans le cadre d’un contrat, 

 

Considérant la volonté de la Commune de proposer de nouveaux tarifs permettant la vente de 

concessions avec semelle ou caveau, 

 

Considérant que le tarif actuel pour l’utilisation du caveau provisoire ne précise pas s’il est journalier 

ou mensuel, et qu’il n’inclut pas une taxe d’ouverture, 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

FIXE les tarifs ci-dessous : 

 

CONCESSIONS AVEC 

SEMELLE 
CONCESSIONS AVEC CAVEAU 

CAVEAU 

PROVISOIRE 

15 ANS 30 ANS 50 ANS 15 ANS 30 ANS 50 ANS Ouverture Taxe / jour 

760 € 1 030 € 1 800 € 1 360 € 1 630 € 2 400 € 20 € 3 € 

 

 

PRÉCISE que les tarifs des concessions avec caveaux sont identiques quel que soit le nombre de places 

dans le caveau, 

 

DIT que les tarifs seront applicables à compter du caractère exécutoire de la présente délibération, et 

pourront être révisés chaque année,  

 

15. |SCOLAIRE| MODIFICATION DE LA CARTE SCOLAIRE – RENTRÉE 

SCOLAIRE 2024.  

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Les communes sont compétentes pour fixer les périmètres des secteurs des écoles maternelles et 

élémentaires. Cette sectorisation permet d’inscrire les élèves au sein de l’école du ressort du domicile 

de la famille.  

 

La Ville Conflans-Sainte-Honorine a procédé à la dernière modification de sa carte scolaire en 2019. 

  

Les effectifs scolaires ont globalement diminué sur ces 5 dernières années (- 10% environ), même si 

cette rentrée 2023 a vu les effectifs augmenter de 50 enfants pour atteindre le nombre de 3845, à 

comparer aux 4220 enfants scolarisés lors de l’année scolaire 2019-2020. En cela, la ville de Conflans-

Sainte-Honorine voit l’évolution de ses effectifs du 1er degré conforme à la tendance nationale de baisse 

des effectifs, projetée pour les années 2023 à 2027. 

 

Néanmoins, deux groupes scolaires voient leurs effectifs augmenter quelque peu : le groupe scolaire 

Grandes Terres et les deux écoles maternelles du groupe scolaire de Chennevières. 

Par ailleurs, l’Éducation nationale fixe un objectif de 24 élèves par classe pour les niveaux de grande 

section, CP et CE1. 
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Ainsi, il apparait nécessaire de modifier la carte scolaire afin de mieux répartir les nouveaux enfants en 

fonction des locaux disponibles sur les différents sites. Il est bien entendu que cette nouvelle 

sectorisation concernera les nouvelles inscriptions pour la rentrée de septembre 2024. 

 

Sur le secteur actuel des Grandes Terres, il est proposé de répartir quelques rues entre les groupes 

scolaires de Chennevières / 3 Sapins et de Basses Roches / Clos d’en Haut. 

 

Sur le secteur actuel de Chennevières / 3 sapins, il est proposé de répartir quelques rues sur le groupe 

scolaire Basses Roches / Clos d’en haut. 

 

Il est ainsi proposé au Conseil municipal de valider la modification de la carte scolaire selon la liste des 

rues ci-dessous et le tableau joint en annexe. 

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-29, 

VU le Code de l’Éducation et notamment les articles L212-7, donnant compétence aux communes pour 

la définition des périmètres scolaires et l'affectation des élèves en fonction de la sectorisation des écoles, 

et L212-8 précisant les modalités de dérogation au périmètre scolaire, 

VU la délibération n° 32 du 18 février 2019 portant délimitation des secteurs scolaires de la Commune 

de Conflans-Sainte-Honorine, 

 

Considérant la nécessité de modifier la carte scolaire pour la rentrée scolaire de septembre 2024, 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE la modification de la carte scolaire pour les rues suivantes et selon le tableau joint en 

annexe : 

 

Sur le secteur actuel des Grandes Terres :  

 

• Boulevard du Général de Gaulle : selon la numérotation de la rue affecté au secteur 

Chennevières /3 sapins selon tableau en annexe 

• Rue de la Victoire : affectée au secteur des Basses Roches/Clos d’en haut  

• Rue de l’Ambassadeur : selon la numérotation de la rue affectée selon le tableau en annexe 

vers le secteur des Basses Roches/Clos d’en haut 

• Rue des Grandes Terres : selon la numérotation de la rue affectée sur le secteur Chennevières / 

3 sapins selon le tableau en annexe 

• Rue Fernand Lisant : affectée au secteur Basses Roches/Clos d’en haut 

• Rue Pierre Le Guen : selon la numérotation de la rue affectée selon le tableau en annexe 

 

Sur le secteur actuel de Chennevières / 3 sapins : 

 

• Allée de Lutèce : affectation Basses Roches / Clos d’en haut 

• Allée des Arcades : affectation Long Chemin / Clos d’en haut 

• Allée des Pins : affectation Basses Roches / Clos d’en haut 

• Allée des Presses à Plomb : affectation sur Basses Roches / Clos d’en haut 
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• Allée des Tourets : affectation Basses Roches / Clos d’en haut 

• Avenue du Maréchal Foch : la sectorisation sera modifiée selon la numérotation de la rue 

selon le tableau en annexe vers le secteur des Basses Roches / Clos d’en haut 

• Impasse de Chennevières : affectation Basses Roches / Long Chemin / Clos d’en haut 

• Rue Alexis Piecq : affectation sur Basses Roches / Clos d’en haut 

• Rue de la Berthaude : affectation Basses Roches / Clos d’en haut 

• Rue de la Minette : affectation Basses Roches / Clos d’en haut 

• Rue de Pologne : affectation Basses Roches / Long Chemin / Clos d’en haut 

• Rue Désiré Clément : la sectorisation sera modifiée selon la numérotation de la rue selon le 

tableau en annexe vers le secteur des Basses Roches/Clos d’en haut 

• Rue du Clos d’en haut : affectation sur Basses Roches / Clos d’en haut 

• Rue du Docteur Schweitzer : affectation Basses Roches / Long Chemin/ Clos d’en haut 

• Rue François Jollivet : affectation Basses Roches / Long Chemin / Clos d’en haut 

• Rue Jean Broutin : la sectorisation sera modifiée selon la numérotation de la rue selon le 

tableau en annexe vers le secteur des Basses Roches / Clos d’en haut 

• Rue Roger Salengro : affectation Basses Roches / Long Chemin/ Clos d’en haut 

• Impasse de Chennevières : affectation Basses Roches / Long Chemin / Clos d’en haut 

 

AUTORISE le Maire, ou son représentant dûment habilité, à prendre tout acte nécessaire à l'exécution 

de la présente délibération 

 

 

16. |RESSOURCES HUMAINES| RÉMUNÉRATION DES MÉDECINS AU SEIN DE 

L’ESPACE MÉDICAL JOSEPH-BELLANGER. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

L’accès aux soins pour tous sur le territoire est plus que jamais au cœur des préoccupations de la 

Municipalité. En effet, la pénurie de praticien en Ile-de-France exacerbe la concurrence entre les 

employeurs. Outre l’amélioration des conditions de travail et la perspective de nouveaux locaux dans le 

futur pôle santé, la ville doit valoriser le travail de ses médecins afin de maintenir l’attractivité du CMS. 

 

Le recrutement des médecins étant en partie conditionné par le niveau de rémunération proposé, il 

convient par conséquent de majorer la rémunération de ces derniers, soit par une majoration du taux 

horaire pour les médecins rémunérés à la vacation, soit par une majoration de l’IFSE pour les autres. 

 

Il est ainsi demandé au Conseil municipal de bien vouloir approuver l’évolution de la rémunération 

horaire des orthodontistes de 47.87€ à 50,87€ bruts de l’heure, des dentistes (pour ceux rémunérés à la 

vacation) et des spécialistes de 40.06€ à 43.06€ bruts de l’heure. 

 

Rappelons que le gouvernement, dans le cadre du décret 2023-860 du 6 septembre 2023, s’était engagé 

à accorder une subvention non récurrente aux Centres Municipaux de Santé (CMS) afin de verser une 

prime exceptionnelle aux personnels concernés. La municipalité fait au contraire le choix de revaloriser 

de manière pérenne son personnel médical et d’en assumer le coût financier. 

 

DÉLIBÉRATION 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le tableau des emplois, 
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Considérant la nécessité de maintenir l’offre de soins au sein de l’espace médical Joseph-Bellanger,  

 

Considérant que le recrutement des médecins est en partie conditionné par le niveau de rémunération 

proposé et qu’il convient par conséquent de majorer la rémunération de ces derniers, soit par une 

majoration du taux horaire pour les médecins rémunérés à la vacation, soit par une majoration de l’IFSE 

pour les autres. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 

DÉCIDE de fixer la rémunération horaire des médecins orthodontistes à 50.87€ bruts de l’heure ;  

 

DÉCIDE de fixer la rémunération horaire des médecins dentistes (pour ceux rémunérés à la vacation) 

et spécialistes à 43.06€ bruts de l’heure ;  

 

DIT que cette nouvelle rémunération s’applique à compter du 1er janvier 2024. 

 

 

17. DÉSIGNATION D’UN RÉFERENT DÉONTOLOGUE DES ÉLUS. 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS :  

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale prévoit 

notamment que tout élu local peut consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil 

utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local. 

Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des 

personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. Le référent déontologue est 

tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou 

documents dont il a connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Le décret prévoit que la fonction de référent déontologue peut être exercée par une ou plusieurs 

personnes n'exerçant, au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées, aucun mandat 

d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se 

trouvant pas en situation de conflit d'intérêts. 

Il est également prévu que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales 

ou syndicats mixtes peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus par délibérations 

concordantes. 

La Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise a désigné par délibération un référent déontologue 

des élus mutualisé, offrant ainsi aux communes la possibilité de recourir au dispositif mis en place. La 

délibération du conseil communautaire du 14 décembre 2023 désigne Monsieur Philippe 

JACQUEMOIRE, universitaire et Vice-Président de l’Association Nationale des Juristes Territoriaux, 

en qualité de référent déontologue et précise la durée de l'exercice de ses fonctions, les modalités de sa 

saisine et de l'examen de celle-ci. L’indemnité de vacation est fixée à 80€ par dossier (montant prévu 

par l’arrêté ministériel du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local), à la charge 

de la collectivité de laquelle l’élu demandeur dépend. 
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Afin de permettre aux élus municipaux de faire appel au référent déontologue des élus mis en place par 

la Communauté urbaine, il est proposé au Conseil municipal de prendre une délibération concordante 

à celle du Conseil communautaire en : 

- Désignant Philippe JACQUEMOIRE, universitaire et Vice-Président de l’Association 

Nationale des Juristes Territoriaux, référent déontologue des élus, 

- Précisant que le référent déontologue des élus est mutualisé entre la Communauté urbaine et les 

communes du territoire qui auront pris des délibérations concordantes, 

- Précisant que le référent déontologue des élus est désigné à compter du 1er janvier 2024 et 

jusqu’au renouvellement intégral du Conseil communautaire et des conseils municipaux du 

territoire en 2026, 

- Précisant qu’il est saisi selon les modalités suivantes : 

▪ L’élu intéressé saisit le référent déontologue par courriel à l’adresse 

referent.deontologue@gpseo.fr , 

▪ Sa demande d’avis doit être précise et motivée et peut être accompagnée de 

documents dont la communication est sous la responsabilité du demandeur.  

- Précisant que les avis sont rendus dans un délai raisonnable et qu’ils sont confidentiels et 

adressés par réponse au courriel au seul demandeur, 

- Fixant l’indemnité de vacation du déontologue saisi à 80 € le dossier, à la charge de la commune 

pour les saisines effectuées par les conseillers municipaux,  

 

- Prévoyant qu’à des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet à chaque 

collectivité lui ayant confié cette fonction un rapport annuel anonymisé de l’ensemble des 

saisines et des réponses apportées. 

 

DÉLIBÉRATION :  

 

VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, dite loi 3DS, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 1111-1-1 et les articles R. 1111-

1-A et suivants, 

 

VU le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local précisant 

les modalités et critères de désignation des référents déontologues, 

 

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 

au référent déontologue de l'élu local, 

 

VU la délibération du Conseil communautaire CC_2023-12-14_02 portant désignation du référent 

déontologue des élus et sa mutualisation au bénéfice des communes membres, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 

DÉSIGNE Monsieur Philippe JACQUEMOIRE, universitaire et Vice-Président de l’Association 

Nationale des Juristes Territoriaux, référent déontologue des élus.  
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PRÉCISE que le référent déontologue des élus est mutualisé entre la Communauté urbaine et les 

communes du territoire qui auront pris des délibérations concordantes. 

PRÉCISE que le référent déontologue des élus est désigné à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 

renouvellement intégral du Conseil communautaire et des conseils municipaux du territoire en 2026. 

PRECISE qu’il est saisi selon les modalités suivantes : 

- L’élu intéressé saisit le référent déontologue par courriel à referent.deontologue@gpseo.fr, 

- Sa demande d’avis doit être précise et motivée et peut être accompagnée de documents dont la 

communication est sous la responsabilité du demandeur.  

PRÉCISE que les avis sont rendus dans un délai raisonnable et qu’ils sont confidentiels et adressés par 

réponse au courriel au seul demandeur. 

FIXE l’indemnité de vacation du déontologue saisi à 80 € le dossier, à charge de la collectivité de 

laquelle l’élu demandeur dépend. 

PRÉVOIT qu’à des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet à chaque 

collectivité lui ayant confié cette fonction un rapport annuel anonymisé de l’ensemble des saisines et 

des réponses apportées. 

 

 

18. APPROBATION ET SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE CERGY-PONTOISE ET 

LA COMMUNE DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE .  

 

EXPOSÉ DES MOTIFS :  

 

La Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP) et la Ville de Conflans-Sainte-Honorine 

partagent une continuité historique et géographique ancienne, marquée par deux grands cours d’eau, la 

Seine et l’Oise, et leur confluent. En 2011, la CACP et la Communauté de communes Poissy-Achères-

Conflans ont constitué l’association Confluence Seine-Oise pour marquer leur appartenance à un bassin 

de vie et d’emploi commun et identifier des sujets de travail permettant de porter le rayonnement du 

territoire dans le cadre du Grand Paris et de l’Axe Seine. La coopération de ces territoires s’est 

interrompue en 2014 avec le projet de création de la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise. 

En 2022, la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise a adopté une feuille de route pour le 

développement et le rayonnement de son territoire à horizon 2030. Le Projet de Territoire de Cergy-

Pontoise entend renforcer Cergy-Pontoise comme pôle de centralité de l’ouest parisien en développant 

notamment les relations avec les partenaires voisins sur les sujets d’intérêts communs. 

C’est dans ce cadre que la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise et la Ville de Conflans-

Sainte-Honorine souhaitent développer leur partenariat.  

La coopération entre la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise et la Ville de Conflans-Sainte-

Honorine portera sur les domaines suivants : 

 

Valorisation touristique et culturelle 

La Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise et la Ville de Conflans, en association avec l’OTI 

« Terres de Seine », conviennent d’échanger sur les coopérations possibles en matière touristique 

(développement d’une offre de croisière reliant les deux territoires, développement de parcours de visites 

pédestres et cyclables notamment sur les bords de l’Oise, développement d’offres thématiques de séjours 

articulant des visites des deux territoires, etc.). 

Ces coopérations pourront donner lieu à une valorisation réciproque sur les supports de communication 
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touristiques de Cergy-Pontoise et de la Ville de Conflans-Sainte-Honorine. 

 

Enseignement supérieur et recherche 

Les parties conviennent d’étudier ensemble les synergies possibles entre leur territoire dans le domaine 

de l’enseignement supérieur et de la recherche, en lien avec CY Cergy Paris Université, et notamment 

les possibilités d’accueillir des antennes d’enseignement sur le territoire de la Commune. 

 

Mobilités  

Les deux parties s’engagent au côté de la Ville de Conflans-Sainte-Honorine à poursuivre le travail de 

plaidoyer commun auprès d’Ile-de-France Mobilités en demandant la modernisation rapide de la 

signalisation ferroviaire pour permettre un accroissement du nombre de trains par heure pouvant être 

affectés à la branche Cergy-le-Haut.  

 

Le schéma directeur d’Ile-de-France approuvé en 2013 a inscrit la réalisation du prolongement du Tram 

T13 vers la Ville de Cergy pour sa partie nord. Le T13 relie actuellement la gare de Saint-Germain-en-

Laye à la gare de Saint-Cyr et reliera la Ville d’Achères à l’horizon 2027.  

Les deux parties conviennent de poursuivre régulièrement les échanges avec Ile-de-France Mobilités 

pour garantir le lancement des études de faisabilité du tronçon Achères/Cergy, la desserte des territoires 

de Cergy-Pontoise et de la Ville de Conflans-Sainte-Honorine par le T13 constituant un projet 

structurant majeur permettant l’interconnexion avec les autres pôles de grande couronne. 

 

Les territoires de Cergy-Pontoise, et les villes de Conflans-Sainte-Honorine et d’Achères en lien avec 

Grand Paris Seine & Oise vont bénéficier à compter du 1er janvier 2024 du nouveau réseau de bus 

commun « Cergy-Pontoise Confluence », dans le cadre de la délégation de service public du réseau de 

bus d’Ile-de-France Mobilités. Au sein de cette DSP, deux lignes de bus relient les territoires de Cergy-

Pontoise et de Conflans-Sainte-Honorine : la ligne de bus 55 qui relie en semaine la gare de Conflans-

Sainte-Honorine à la gare de Liesse à Saint-Ouen-L’Aumône et la ligne 14 qui relie la Gare de Conflans 

Fin d’Oise à la gare de Neuville Université. Ces deux lignes connaitront des modifications d’itinéraires 

et de fréquences pour répondre adéquatement aux besoins des usagers. La ligne 47 sera également 

prolongée permettant de relier le plateau de l’Hautil et la Ville de Conflans-Sainte-Honorine. 

 

La CACP et la Ville de Conflans-Sainte-Honorine s’engagent à mettre en œuvre les modalités d’une 

gouvernance efficiente, au côté de la Ville d’Achères et de Grand Paris Seine & Oise pour améliorer les 

liaisons de bus entre leurs territoires. Ces échanges porteront également sur le développement futur 

d’une offre permise par la nouvelle DSP dans la limite de 20% de km commerciaux supplémentaires 

d’ici 2030.  

 

Enfin, les territoires de Cergy-Pontoise et de Conflans-Sainte-Honorine sont concernés par le réseau 

Vélo Ile-de-France (VIF), un réseau comprenant 14 lignes qui a pour objectif de structurer de grands 

axes de déplacements à vélo et de relier les grands pôles urbains de la région Île-de-France. La ligne 

VIF4 Cergy-Pontoise/Marne-la-Vallée Chessy traverse ainsi les deux territoires. La Communauté 

d’agglomération de Cergy-Pontoise dans son avis sur le futur schéma directeur de la Région Ile-de-

France (SRDIF-E) préconise la mise en place d’une étude pour l’aménagement d’un tracé plus direct et 

plus qualitatif, traversant la forêt de Saint-Germain.  
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Les deux parties conviennent d’échanger sur l’amélioration de la cohérence du tracé de la ligne VIF 4. 

 

Environnement 

Le projet MAGEO porté par les Voies Navigables de France, désigne la mise au gabarit européen du 

chenal de navigation de l’Oise entre les villes de Compiègne et Creil permettant la navigation des 

gabarits dits « grands rhénans ». Ce projet s’inscrit dans un programme global de liaison fluviale, le 

Canal Seine-Nord Europe, qui reliera Compiègne, dans l’Oise, à Aubencheul-au-Bac, dans le Nord, d’ici 

2030, permettant de connecter le réseau français aux voies européennes. 

Le projet MAGEO de Compiègne à Creil aggrave l’impact des phénomènes d’inondations en aval de 

Creil, touchant le Val d’Oise jusqu’à la confluence avec la Seine. Une étude d’impact de VNF reconnait 

que le passage des grands rhénans provoquerait une érosion accélérée des berges de la rivière, sur 

environ 10% du linéaire dans le Val d’Oise.  

La Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise a voté une motion lors du conseil communautaire 

du 19 décembre 2023, préconisant de : 

- Rappeler les attentes et les exigences du territoire sur la neutralité hydraulique du projet 

MAGEO ; 

- Rappeler les engagements de VNF sur la compensation de l’érosion accélérée des berges dans 

le Val d’Oise du fait du futur passage des grands rhénans ; 

- Demander à être considérés comme des partenaires privilégiés de VNF et à être informés 

spécifiquement et régulièrement de chaque avancement du projet. ; 

- Obtenir de VNF la garantie que le modèle de prévision de crue et son adaptation à l’ouvrage de 

Verneuil-en-Halatte permettra a minima de neutraliser de façon efficace et pérenne l’effet 

hydraulique de MAGEO. 

 

Sans remettre en question la pertinence économique et écologique de développer le transport fluvial, la 

Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise et la Ville de Conflans-Sainte-Honorine, au côté du 

SMBO et des collectivités concernées de la Vallée de l’Oise, conviennent de porter les préconisations 

précédemment citées auprès de VNF.  

 

DÉLIBÉRATION :  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le projet de convention entre la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise et la Ville de 

Conflans-Sainte-Honorine annexée à la présente délibération, 

 

Considérant l’interruption de la coopération entre le territoire de la Communauté d’Agglomération de 

Cergy-Pontoise et la Ville de Conflans-Sainte-Honorine, via la Communauté de communes Poissy-

Achères-Conflans, en 2014, avec le projet de création de la Communauté urbaine Grand Paris Seine & 

Oise, 

Considérant qu’en 2022, la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise a adopté une feuille de 

route pour le développement et le rayonnement de son territoire à horizon 2030, et que le Projet de 

Territoire de Cergy-Pontoise entend renforcer Cergy-Pontoise comme pôle de centralité de l’ouest 

parisien en développant notamment les relations avec les partenaires voisins sur les sujets d’intérêts 

communs, 

Considérant que dans ce cadre, la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise et la Ville de 



Ville de Conflans-Sainte-Honorine 

Conseil municipal du 29 janvier 2024 

 

 
 

 

 

Page 37 sur 37 

 

 

 

Conflans-Sainte-Honorine souhaitent développer leur partenariat.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE le partenariat entre la Commune et la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise, 

 

APPROUVE les termes de la Convention entre la Commune et la Communauté d’agglomération de 

Cergy-Pontoise, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer la convention et à prendre 

tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

19. QUESTIONS ORALES. 

 

 

 


